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Référence: Montreux - PPA Les Grands Prés

 Etude mobilité 

 Mandant: Commune de Montreux - Urbanisme

 2014-2016 / 2020-2021

Le secteur des Grands Prés de Baugy, sur le territoire de la Commune de Montreux, a fait l’objet d’un Plan partiel 
d’affectation (PPA) qui a été adopté en décembre 2017. Le projet, qui se développe sur quelque 2 hectares, com-
prend essentiellement du logement (230 appartements) pour 85% de la surface, le reste étant affecté à des activités 
(crèche,maison de quartier) et à du commerce.  

Prestations effectuées:

-  Analyse et diagnostic de l’accessibilité du secteur (trafic actuel, desserte en transports publics, aménagements et 
liaisons piétonnes et cyclables)

-  Définition des principes d’accessibilité multimodale au site

-  Détermination de l’offre en stationnement voitures, deux-roues motorisés et vélos, tenant compte des objectifs 
énergétiques Minergie P-ECO et Société 2000 Watts

-  Mise en évidence des besoins de mobilités piétonne et cyclable et détermination des cheminements nécessaires

-  Evaluation de la génération de trafic du projet et appréciation des effets du projet sur le réseau routier 

-  Mise en évidence des impacts sur l’exploitation du réseau routier et proposition de mesures d’aménagement et 
d’exploitation pour remédier aux problématiques soulevées

-  Coordination avec les services communaux et cantonaux concernés
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